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  Prolongation du premier cadre de coopération  
avec les Îles Marshall 

 
 

  Note de l’Administrateur 
 
 

Période de prolongation : 
1er janvier au 31 décembre 2002 
 
 

 I. Contexte et justification 
 
 

1. À sa troisième session ordinaire de 1997, le Conseil d’administration a ap-
prouvé le premier cadre de coopération avec les Îles Marshall. Il a été demandé que 
celui-ci soit prolongé pour une période d’une année afin de permettre de formuler 
un deuxième cadre de coopération relevant du Plan-cadre des Nations Unies pour 
l’aide au développement et de synchroniser la période de ce deuxième cadre de coo-
pération avec les cycles de programmation des autres organismes des Nations Unies 
travaillant dans le pays. 

2. Les principaux domaines thématiques définis pour le premier cadre de coopé-
ration, à savoir la création d’emplois dans le secteur informel et les moyens 
d’existence durables, la gouvernance et l’environnement, restent toujours 
d’actualité. 
 
 

 II. Objectifs 
 
 

3. Au moyen du premier cadre de coopération, le PNUD continuera à fournir une 
aide en matière de création d’emplois dans le secteur informel et de moyens 
d’existence durables en assurant des services consultatifs pour les petites entreprises 
et une formation aux chefs d’entreprise ainsi qu’en facilitant l’accès des petits pro-
ducteurs à la commercialisation, au crédit, aux transports et aux services connexes. 
Cet effort se poursuivra et de nouvelles initiatives seront prises pour établir des par-
tenariats avec les collectivités locales de manière à contribuer à ce que les ressour-



 

2 und_gen_n0144950_docu_n 
 

DP/CCF/MAS/1/EXTENSION I  

ces des îles périphériques servent à la création d’emplois et de moyens d’existence 
durables. En ce qui concerne la gouvernance, l’aide continuera de porter tout parti-
culièrement sur le renforcement des capacités de collecte et d’utilisation des statisti-
ques afin d’assurer la prise en compte de statistiques sociales dans la planification 
nationale du développement et de contribuer à réduire les incidences négatives que 
pourraient avoir les programmes de réforme économique. Grâce au financement du 
Fonds pour l’environnement mondial, les Îles Marshall ont élaboré une stratégie et 
un plan d’action nationaux pour la diversité biologique et un rapport a été présenté à 
la Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique. Le PNUD 
fournira une aide accrue dans ce domaine en formulant des propositions en matière 
de compléments aux CIP et de renforcement des capacités afin d’assurer 
l’application des recommandations formulées dans la Stratégie et le Plan d’action 
nationaux pour la diversité biologique au moyen de plans nationaux de développe-
ment. 
 
 

 III. Recommandation 
 
 

4. L’Administrateur souhaite informer le Conseil d’administration qu’il a ap-
prouvé la prolongation du premier cadre de coopération avec les Îles Marshall pour 
une période d’une année allant du 1er janvier 2002 au 31 décembre 2002. 
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Annexe 
 

  Tableau des objectifs de mobilisation des ressources 
pour les Îles Marshall (1997-2002) 
 
 

Source 

Montant 
(en milliers 

de dollars É.-U.) Remarques 

Ressources ordinaires du PNUD   

Montant estimatif du report du CIP 190 Y compris les SAO. 

MCARB 1.1.1 288 Alloués immédiatement aux pays. 

MCARB 1.1.2 0 à 66,7 % du 
MCARB 1.1.1 

Cette fourchette est présentée strictement aux fins 
de la planification initiale. Le montant effectif 
dépendra de l’existence de programmes de qualité. 
Tout relèvement du taux maximal dépendra 
également de la disponibilité des ressources. 

AEPP/AST 108  

Total partiel 586a  

Autres ressources   

Participation du Gouvernement aux 
coûts 

–  

Participation de tierces parties aux coûts –  

Fonds administrés par le PNUD, fonds 
d’affectation spéciale et autres fonds 
dont : 

190  

FEM 190  

Total partiel 190  

Total général 776a  
 

Abréviations : AEPP = appui à l’élaboration des politiques et des programmes; AST = appui aux services 
techniques; CIP = chiffre indicatif de planification; FEM = Fonds pour l’environnement mondial; 
MCARB = montants cibles pour l’allocation de ressources de base; SAO = services administratifs et 
opérationnels. 

 a Non compris les MCARB 1.1.2 qui sont affectés au niveau régional en vue de leur emploi ultérieur au niveau 
des pays. 

 


